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Unjournal de Boston fait l'éloge

des catholiques À propos des sympa.

thies témoignées à Garfield. Il dit

que partout ils ont montré leur pu-

triotisme et leurs regrets par des

cérémonies publiques en faisant célé-

brer des messes solennelles.

Garfield qui n’était pas très reli-
gieux était superstilieux, presque

fataliste. Comme Napoléon il croyait

à la destinée, à l’influence de certai-

nes dates. [I croyuit, par exemple,

qu’il mourrait lo jour unniversaire

de lu bataille de Chickamanga. TI
est mort en effet ce jour-là.

Il est étonnaut de voir tant de
geus qui refusent de croire les vérités

les plus claires de la religion s’atta-
cher à des puérilités,

 

Le Figaro de Paris a fait dernière -
ment l'éloge de la lumière électrique

dans un article qui a été fort remur-

qué. Quand un journal de cette
importance s0 décide à s0 prononceren
faveur d’une invention, c’est que le

suceès de cette invention cat assuré.

Le Figaro constate les résultats mer

veilleux obtenus au moyen de cette

lumière, sn supériorité sur tous les

autres gonros de lumière à tous les

points de vue et lui prédit un avenir
brillant,

 

Les journaux américains des peti-
tes villes où lo drame de M. David a

été joué ontfait en générall'éloge de
ce drameet des hommes compétonts
comme M. Curtis ont dit: «il y a

une fortune dans cotte pièce mais il
fant que certains changements soient
fuits dans su construction et la mise en
scène, que la compagnie soit réorga-
nisée et surtout que ln direction soit
confiée à des mains habiles.

Des négociations ont lieu en ce
moment pour faire jouer la pièce à
New-York. La difficulté est de
trouver des acteurs et dus actrices
dans le moment. 1! faut, a dit un
journal américain, des acteurs élo
quents pour jouer cette pièce ; deux
ou trois devraient être des orateurs ;
or les orateurs sont 1ares sur le théû.
tre américain,

LOIS CIVILES DU BAS-
CANADA.

Régime Hypothécaire.

Suite,

Continuonsà citer les auteurs :

Troplong, des priviléges ct hypo
thèques sur l’article 2187 no, 913 in
fine :

« il ne faut pas perdre de vue que

dansl'obscurité de la loi, on doit
chercher à concilier les intérêts de

la publicité ou le besoin d'économiser

les frais ef les peines qué pèsent sur
celui qui veut purger un immeuble,

Rien ne serait plus inutile, et néan-
moins plus onéreux, que de forcer

un tiers détenteur à transeriro tous

los contrats qui successivement ont

fait passer l'immeuble de pousessc urs
en possesseurs jusqu'à lui,

Troplong de la transcription.

No. 373. « Tout le monde est au-
jourd’hui d’accord pour reconnaître
que la transcription n’est pas une for-

malité purement banale: on n’a pus
soutenu,comme au Conseil d'Etat en
1804 qu'elle n'avait pas d'autre

caractère que celui-là. Les avantages
de cette formalité pour la consolida-

tion do la propriété, ont été À pou

près universçllement reconnus, Mais
en a prétendu que ln loi nouvelle
allait imposer à la petite propriété si
favorable à notre organisation ac-

taelle, une charge écrasante. Des
chiffres ont été posés ct invoqués

comme preuve décisive de ce lourd

fardeau sur 1,100 mille ventes a-t-on
dit, qui se font par an, les deux tiers
sont d’un prix qui ne dépnsse pas

500 fr.; leur prix moyen est peu

supérieur à 200 frs, il y en a beau-

coup do 100, de 50 ct même de 2Ufr,
Actuellement on transerit À peine un
huitième de ces ventes; mais voilà

uno loi nouvelle, qui rend la trans.

cription nécessaire daus tous les ens,

Que coûtera cette formalité aux

propriétaires ? En ajontant aux frais
d'enrégistrement les frais d’une expé-
dition, quand l'acte est notarié, les

frais de voynge au lieu où se trouve

le burenu du conservateur, quand
l'acte est sous seing privé, le cofit de

la transcription et le salaire de l’ofi-
cier public qui y procède, on arrive

pour unc vente de 200 fr, A une

dépense de 27 fr. c’est-à-dire à la

perte du rovonu de l'immeuble pen-
dant quatre ans ct demi, Lepauvre
habitant des campagnes recevra-t-il

comme un bienfait une loi d'une

erécution si onéreuse? Et s’il se
résout, par économie, à subir les
chances du défaut de transcription,
sA propriété ne sera-t-elle pus incor-
taine et privée de toute valeur à l'é-
gard des tiers,

No. 374. « Aprés avoir ainsi
tracé un sombre tableau de la situn-
tion, on a proposé un remède qui
consisterait à réunir dans les mains
d'une seule administration la conser- —_—

vation des hypothèques etl’enrégis-
trement. De cette façon, la trans. 

eription se ferait sur Ia minute

soumise à l'enrégistrement, ct il n'y

aurait plus de frais d'expédition.

D'un autre côté, les bureauxd’enré-
gistrement sont nombreux, il y en n

Un par canton ; les frais de transport
seraient douc à pou près auls, Enfin,

en simplifiant les rounges, on pour-

rait réaliser uno économie notuble

dans les fraiset les salaires des

agents. Par ce complément de la

réforme hypothécaire les petits pro-
priftaires, qui sont les plus nombreux

et forment le noyau de notre labo-
rieuse démocratie, n’auraicot que les

avantage de l’amélioration, sans en
ressentir les duretés et les gènes,

No. 375, « Nous avons fidèlement
rapporté cotte opinion, parce qu’elle

a été produite par un bonesprit, et

qu’elle cst dictée par un sentiment
très louable. Mais nous ne croyons

pas que ln pratique de la loi justific

ces critiques. Quand une innovation

se présente, on s'exagère souvent pur
excès de prévoyance ses inconvénients

Il est bon de n'y pas fermer tout à

fait les yeux; mais il est eucore
meilleur de n'en pas avoir uno

frayour trop grande; autrement, on
resterait toujours cn dchora de la
voie du progrès.

No. 376. « Remarquons bien ceci:
on s'occupe principalement des ven-

tes qui se font pour un faible prix.

Qu'est-ce quu les ventes, sinon des
actes qui aux termes du Code Napo

léon devaient être transcrits, pour

que la propriété fit purgée ct conso-
lidée [1]. N'est-il pas vrai que

même avant ln loi du 23 mars 1855,

il fallait que ces ventes subissent In

formalité de la transcription, pour

s’asscoir sur la base solide d'une
propriété incommutable? Est ce done

une si graude ct #i dispendieuse

innovation, que d'avoir donné à la
transcription quelques priviléges de

plus que ceux qu'olle tenuit déjà du

Code Napoléon et des articles 834 et

835, du Code de procédure civile ?

« On vbjecte (et c'est là toute lu

force du reproche fait À la loi) que
la transcription était facultative sous
le Code ‘ Napoléon, et qu’elle devient
nécessaire par la loi du 23 mars
1855. Mais rien plus inczact. la
transcription d'une vente était facul-
tative sous lo Code Napoléon, pour
celui qui consentait à courir la chan-

ce d’être évincé par un créancier

hypothécaire, pour celui qui avait
pleine foi dans les déclarations de

son auteur. Toh bien ! sous la loi du
23 mars 1855, la truencription sera

encore luissée à lu libre volontéde cen.r

qui voudraient courir la chance des
évictions ct qui se conficront en la

bonne foi de leurs venders, Rien

n'est changé à cet égard; rien n’est
imposé deforce et à peine de nullité,

chacun reste libre d'usseoir sa sécuri.
té, ou sur la loi, ou sur sa persuasion

de la probité d'autrui. Et nous
croyons qu'il y a unefoule de cas ou

on n'aura pas ex tort de s’en rappor-

ter à la bonne foi de son contactant,
la bonnefoi: a plus d'empire qu'on

ne le pense, sur les affaires de ce

monde elle aplanit bien des difficul-

têa ; elle rend inutiles biendes forma-

lites, Il ne faut pas fuire à la
Francel'injure de croire qu'elle n'est

qu’un peuple de stellionataires. Mais

si vous aimez mioux vous adresser à

In loi pour qu'elle vous protége,
trouvez bon qu'elle preune tous les

moyeus propres à rendre votre sûreté

aussi complète, ct votre propriété
aussi solide que possible, La trans-
eription n'est-clle pas de l’aveu de

tout le monde un utile moyen de
porter la lumière et la confiance dans

l'Etat et la trausmission des proprié-
tés? Le législateur devrait donc en

poser le principo,et perfectionner

sur ce point le système du Codo
Napoléon. Il le devrait ; mais tout

en le faisant, à! « laissé aux acheteurs
cette mêmeliberté qu'ils avaient duns

le Code Napoléon. De même qu’a-

vant lu loi die 23 mars 18556, les

acheteurs étaient maîtres de ne pas

Purger, quoique le purgement des
hypothsèques soit d’une haute utilité
pour la consolidation de la propriété

foncière, de même sous l'empire de
cette loi, il sont maîtres de ne pus

tranacrire quand ils trouvent dans la
bonne foi du vendeur, dans la sincé-

rité de ses déclarations, dans sa

solvabilité, des guranties suffisantes.

Pus plus sous la loi du 23 mars 1855
que sons le Code Napoléon, le législa-

leur nr prononce de peine contre

ceux qui croient inutile à leurs inté.
rêts d'observer les prescriptions. Seu.

lement, il ne les protége plus.

No. 377. « Nous disons donc que
si untrès grand nombro de ventes,

d'un prix minime, ne sc transeri-
vaient pas sous le Code Napoléon,
malgré l'utilité du pnrgement, 77 est

à croire qu'elles ne se trrnscriront
pas davantage sous la Toi nouvelle,

malgré les nouveaux avantages de ln

transcription. 11 y aura toujours la
bonne foi, qui sera un sujet de con-

flance ct une sauvegarde dans les
transactions. Quand deux voisins

traitent ensemble pour un sillon,
pour un morceau de haie, pour une
faible découpure, ou n’a pasd’intérêt
à donner à ces mutations impercep-
tibles les proportions d’une grande
nliénation. Les équivoques ot les
doubles reventes no sont pas à
craindre, ET LA POSSESSION PALPA-
BLE, VISIBLE, JOURNALIERE, EN DIT
PLUS QUE LA TRANSCRIPTION,

Si on Franco on craint de grover
In petite propriété, que no doit-on
pas craindre dans notre pauvre pays ?

Pourquoi ne point reconnaître
propriétaire avec lo pouvoir d’affee-
ter et de disposer, celui qui possède
une propriété au moyon du titre
légal.

Si je veux me contenter pour faire

l'achat d'une propriété ou y prendre
une hypothèque du titre de mon

vendeur ou de mon débiteur qui
possèdo comme propriétaire en vertu

d’un titre non cnrégistré, no dois-je
pas être libre de le faire, quitte à moi d'en subir les Conséquences, mais

qu'on ne vienne donc pas interdire

au propriétaire le droit de disposer
de sa propriété comme on veut lo
faire à l’article 11, on décrétant qu'il
ne pourra hypothéquer, céder ni
vendre lu propriété avant d'avoir

fait enrégistrer le titre qui le consti-
tue propriétairo,

Tl faut dire que d'après la 8. 7 de
l'art. 11 du femeux projet il n’y aura

plus d'acte valide affectant la pro-
priété foncière avant qu’il n’ait reçu
le sccau du régistrateur.
En Franco On a reculé en présence

des conséquences quipourraientrésul
ter d'une semblable loi,

Enfin quelle nutre raison pourrait
exister pour induire l’achoteur à
faire transerire son titre si ce n’est
la purgation des droits ct hypothe-

ques qui ue sout pas encore cnrégis-
trés eb “cola doit être pleinement
suffisant à l’achetour à moins qu'il

n’ait lieu de craiudre,et celu lc regar-

de lui personnellement, mais nulle-

ment. le publie, que sou vendeur
n’affecte ou ne vende A sutrui la
propriété avant qu'il en soit mis on
possession ouverte.
Par conséquent si on achetant uno

propriété je me trouve bien, je n'ai
rien i craindre, quolle nécessité pour
moi de fairo transeriro mon titre, ju
ne dois pas en être moins propriétai-

re avee pouvoir d'en disposer comme

de mn propre chose vis-à-vis des
tiers à venir. Quant aux tiers anté-

rieurs leurs droits ont dû être con-

servés pur l'enrégietrement.

Ne plongeons done point le pays

dans un abime, Vous n'aurez jamais

le système de publicito que vous
rêvez avant d’avoir un cadastre.

À continuer.

Nous n’avons reou que dernière-

ment une potito brochure contenant lo
rapport du vice-recteur de l'Univer-
sité à Montréal et le discours pronon-

cé par M. C. S. Cherrier à la clôture

de l'année académique. Nous remar-

quons dansle rapport du vice-recteur
que 250 élèves ont suivi l'an dernier

1c cours de théologie de l'université,

90 lo cours de droit et 40 le cours de
médecine.

M. Cherrier dont l’esprit et l'in-

telligenco semblent à l'épreuve du-
temps, fit uno esquisse historique de
l'établissoment de l'Université à
Montréal en termes aussi justes qu'é-

légants. On ne pouvait d'uno ma-
nière plus habile ct plus diplomatique
prendre la défense de l’université ot
faire voir qu’elle existe cn vertu de
la volonté du Pape, do Mgr Conroy
et des évêques de la province,

Après avoir raconté les luttes que
l'Université eut À soutenir pour se
défendre des accusations portéos
contre elle, M. Cherrier ajoute:

« Quolques doutes s’étant. élevés,
sur son droit d'enseigner ailleurs
qu'à Québce, ello crut devoir adopter
les démarches nécossaires pour los
faire disparaître. En cela, colle se
conformait aux désirs et à lnyolonté du St-S;ège, ainsi que l’atéeste la
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correspondance du Préfet de la
Sacrée Congrégation de la Propagan-
de, Néanmoins, ces démarches ont
provoqué une opposition violente et
une recrudesconte d’hostilités, Elles
ont servi de prétexte pour renouveler
des accusations aussi souvent réfu-
tées qu'elles ont été portées.
«Je me garderai bien d'entrer

dansles détails de cette lutte récen-
te. Vous les connaissez tous assez
ur apprécier ce que cette phase de

"histoire de l'Université offro d’é-
trange, et toutes les anomalies et les
contrastes dont elle a présenté le
tableau,

« Jetons un voile sur les discursi-
ons passionnées dont la législature à
été le théâtre.

« Dans une société mixte comme
la nôtre, rien n’est plus propre à ai-
w'nuer le respect dû aux autorités
religieuses que ce qui s'est dit et
écrit dans cette circonstance.

«Quel est lo catholique sincère
qui ne craindrait point du porter la
moindre atteinte au respect qui doit
en ironner notre croyance religieuse.
Aussi ln justice exigo-t-elle que nous
témoignions notre estime et notre
reconnaissance aux catholiques de ce
diocèse qui ont donnél'exemple de la
docilité Ia plus fidèle aux preseripti-
ons du St-Siège et aux désirs de leurs
Evêques.

«Nous devons aussi rendre
hommage à la sagesse de nos comps-
triotes protestants, qui n'ont pas
Suge à propos d’intervenir dans les
difficultés soulevées par la demande
de l'Université, C'ost assurément le
rôlele plus sage, dans uno société
mixto, que de ne pus s’immiscer dans
des discussions où s’agitent des inté
rêts religieux. S'ils voulaient y
prendre part, ils s'exposeraient à
lesser ceux qui ne partagent pus

leur croyance. Ce rôle du prudence-
les catholiques l'ont gardé jusqu'à
présent, et je me flatte qu'ils conti-
nueront à le garder. Il en résultera
une harmonie d'autant plus désiratle
qu’elle tend à faire disparaître le
éau des dissentions religieuses cntre

les citoyens de diverses croyances.

N. F—Les ducuments - papaux
sont venus prouver la sagesse des re-
marques faites par M. Cherrier.

 

UN AN!

La TRINUNE entre, cette semaine,
dansla seconde année de son exis

tonce, Elle a vécu jusqu'à ce jour
en dépit des prédictions sinistres qui,
annonçaicnt sa fin prématurée et des

orages redoutables qui éelatèront
autour de son berccau. Ellen eu pour
la faire vivre la protection de quel.

ques hommes d'élite, les sympathies
de coux qui aiment In franchise et

la vérité, lu faveur des dames. Elle

a sa place À la campagne commo à la

ville, dans les meilleures Familles,
un la traite comme l'enfant de la
maison,

Oh 1 sans doute, quelquefois on
n’approuve pas tout ce qu’elle dit,

souventon la trouve maussade, mais
<omme on sait que son plus grand
défaut est de dire ce qu’elle pense,
on lui pardonnefacilement.

On est bien obligé d’admoitre
aussi que jusqu'à présent elle ne s'est
pas beaucoup trompée dans la discus.
sion des matières les plus délicates,
des questions les plus orageuses. Loa
documents dornièrement arrivés de
Romel’ont vengée de bien des humi-
listions et l'encouragent à marcher
dans lu voie qu'elle a suivie.

Nous avons la preuve que nour
pouvons nous fier À la boussole qui
nous a jusqu'à présent guidé dans
nos travaux ct nos courses à la re
cherche de la vérité,

Les événements qui ont déjà tant
justifié la position que nous avions
prise en politique ne tarderont pas à
nous donner complètement raison.
Nous croyons que les conservateurs
ont bien fait de donner plus de pro-

tection aux manufactures ot que le
systéme nctue] doit rester le mdme

en substance jusqu'à co que nous

puissions avoir le libre échange com-

plet avec les Etat-Unis.
Quant à la politique locale nous

sommes plus que jamais d'opinion

quenotre province n besoin de paix,
d'union et de conciliation poursortir

des embarras où elle se trouve et
tenir tête aux influences puissantes

liguées contre elle, pour résister à
l'œuvre délétère de ln Confédération.

L'idée de la fusion à fuit du che-

min, elle est aujourd'hui accoptée

par des hommes qui l'avaient en
horreur; on voit, on sent qu'elle

renferme le salut de la province de
Québec.

Elle a à lutter contre des eunomis

redoutables, l'esprit de parti, les
raucunes personnes et des situations

fâcheuses, mais elle finira par triom-
pher,

L'excès du mal et la gravité du
danger finiront par assurer sa vie
toire.

 

Décadence des fa-

milles.

Un savant M. Jacobi a fait une
étude magnifique sur le sujet, 11
prouve par des faits et des chiffres
que lo pouvoir et le talent sont fata-
lement condamnés à la décadence,
que toute famille qui s'élève est
abaissée. Un exemple frappant est
célui de la grandeur et de la déca-
dence de ls famille du grand empe-
reur romuin Auguste.

« La fille de ce grand empereur,

Julie, est belle, intelligente, fière,

mais de mœurs relâchées,

«Son fils, Drusus Germanicus,

‘est un homme brave, intelligent,
éloquent ; rien de particulier dans

son état mental, 8i ce n’est qu’il eût
au rapport de Suétone, une vision,
une hallucination, symptôme précieux

pour le médecin. De Claudius

Neron, son second mari, Julie a cing

enfants: Caius, névropatique, étran.

ge, débaushé, qui meurt jeune sans

enfants; Agrippa Posthumus, bête,

féroce, violent, empor.é, incapable
d'instruction et qui ne peut se fuire

support-r de personne; Julie, débau-

chée, mère d’un fils, homme inflime
qui vend sn femme au prince et se

vend aussi, et une fille dont les

enfants sort incestueux; deux d'entre

eux ge suicident, les nutres, des filles,

soot violentes, emportées et, comme

leurs frères incestucuses.

a Le frère de Julie, Drusus Germa-

nieus perd plusieurs de ses enfants en

bas âge : les survivants sout Germa-

nicus, qui ne présente aucun symptô-
me psychopathique; et Claude,

ivrogne, glouton, atteint d’une mala-

die nerveuse, incapable de se gouver-
ner eb sujet à des colères effrayantes,
et Livillu, débauchée, adultère, qui

empoisonne son mari.
« Germanicus est le père de Néron

et de Drusus qui meurent sans

enfauts après une vio passée dans

d'infimes débuuches, de Caligula,

épileptique,  sanguinaire, infime,
comme scs frères; et de trois filles

de mœurs atroces, dout Agrippine,
emportée, empoisonnouse, À qui l'on

peut appliquer co que Saint-Simon

dit de Duboin: « Tous es vices
luttaient en elie à qui en demeurerait
le maître, »

« Livilla engendro deux fils morts
jeunes, ct une fille, Julia, qui finit
par le suicide,

« Claude a deux fils: Drusus,

mort jeune, et Britannicus, épilopti-
que, de mœurs ndescriptibles, fou,
mort empoisonné, et deux filles 
stériles.

 

« Enfin, que naît-il des enfants des

Claude, Livilla et Germanicus ? La
petite-fille de Livilla est tuée ; la

fille de Culigala l’est aussi ; reste
Néron, débauché, monstrueux, san-

guinaire, parricide et fou, dont la

fille unique meurt au bereeau, et qui

représente la quatrième et dernière
génération de la famille d’ Auguste,

« Voilà done comment a péri ct

disparu l'une des familles les plus
célèbres du monde, s'écoulant avec

fracas dons la fange, lu honte et le
sung dès la quatrième génération,
avec un Néron ! Douée de la beauté
de l'intelligence, de tous les talents,
de toutes ler prospérités que l’homme
convoite, elle n été so dégradant sans

cesse, plongeant toujours plus avant
dans la débauche, daus le crime,
dans la folie, pour finir dans la per-

soune d'un histrion abominable et

infâme, après avoir semé l’avilisse-
ment des consciences, le erime et la

honte dans tous ceux qui I'ont appro-
ché. « Quanta bellua, impertam »,

disait Tibère. Il disait vrai : lu bête
féroce dontil parlait réussit, en effet,

à désorganiser et à anéantir la race

impériale cn moins do cing généra-

tions,

« Et, qu’on le remarque bien,

l'histoire de la descendance d'Au-
guste n’est pas unique dans son

genre : c’est l’histoire de toutes les
familles ayant exercé le pouvoir,

quelquo étendu ou restreiut qu'’ait

été leur théâtre d'action ; qu'il s'a-

gisse des royaumes ou des principau-

tés, de l'immense empire des Chinois
ou des petites Républiques italiennes,

aucune famille n’est apte à dominer

lougtemps; les dynasties se succè

dent los unes aux autres, croulent et
s'éteignent successivement. Pour ne

parler que des exemples cités par M.
Jacoby, c'est l'histoire des Médicis,

des maisons d’Aragon, de Castille, de

Valois, de Bourbon, de York, de
Tudor, d’Anjou, de Condé, de Conti...

en un mot de toutes celles qui ont

exercé le pouvoir. Domum superbo.

rum demolictur Dominus, dit le sage
des sages.

 

QUELQUES SOUVENIRS.

Nous uvons été fort maltruité, dé-

noncé comme un libéral dangoreux
pour avoir dit dans le Bien Public ot

la Tribune que les condamnations

portées contre le libéralisme catholi-
que ne s'appliquaient pas au parti
libéral ou réformiste de ce pays,

Or, le Souverain Pontife vient de
déclarer que ceuc-là fort mal qui,
sus autrefondement, déchivent être

condamné par l'Eglise un des partis
politiques du Canada, à savoir le

parti appeléréformiate, parti ci-devant
chaudement appuyé même pur quel-

ques Krégues,

On nous n accablé  d'injures
pendaut dix ans pour avoir dit que

les abus commis par un certain

nombre de prêtres dans les élections
ruinaient leur autorité et compro-
mettaient l'avenir de la religion,

Or, le Saint Siége dit que rertains

membres du clergé et du corps secu
lier continuent à s'ingérer trop duns

les élections politiques, en se servant
soit de la chaire, soit desjournaux

et autres publications.

On nous a traité d'insonsé parce
que nous avons prétendu que le
Snint Siége n’iuterviendrait pas dan,

la législation relative à l'influence
iodue, vu qu’il était plus facilo pour

los evêques do prévenir les abus
commis par certains prêtres que pour
l'Etat d’on empêcher la punition.

Il est étonnant de voir que le Saint

Siège prend exactement la même

position.
Votre Seigneurie devra notifier à

chacun des suffrayants, de la part de
Sa Suinteté, que chacun des Prélats
individuellement ait à s'abstenir

d'agiter ou de faire agiter soit dans
le Parlement, soit dans la presse, la
question de modification de lu loi

concernant lu dite influence induc...
Que les Evêques prennent donc les

mesures néceseaires pour sauvegarder

l'honneur du clergé, ayant soin sur-

tout d'empécher autant que possible

que des personnes ecclésiastiques
soient obligérs de comparaître devant

lejuge laigue,
Quant à Laval nous avons tou-

Jours pensé que la position priso par

Sa Grandeur l'archevêque de Québec

serait approuvée et nous avons eu
encore raison.

On nous pardonnera après les dé.
boires, les injures et les humiliations
dont. nous avons été victime depuis
dix ans, d'exprimer la joie que nous

fait éprouver l'approbation donnée

par Rome à la plupart de nos idées,

Au milieu des tempêtes que nos
écrits soulevaient, lorsque nous étions

à la veille de courber la tête et de

briser ‘notre plume afin do ne pas
passer pour être l'ennemi du clorgé,
nous Cétions fortifié par la ponsée
qu'un jour viendrait où ou serait

convaincu que nous étions mû pur le

seu] désir de servir les intérêts bien

compris de lu religion et de lu pa
trie.

Dans jes luttes que nous avons eu
à subir nous avons toujours eu soin

de ne passortir des limites que nous
traçaient les enseignements de l’E-

glise ; nous aurions été désolé d'ex-

primer une opinion dangereuse, un
principe condamnable. Nous de
mandions toujours en écrivant si les

pensées qui nous venaient à l'esprit
pourraient supporter l'examen des

gardiens de ln foi et de Ja vérité.
Aussi, lorsque nos écrits partirent
pour Rome, nous ne fâmes pas
effrayé de l'épreuve qui les attendait
et n'hésitimes même pas à prédire
quenos opinions seraion(en substance
approuvées,

Bien entendu, nous ne préten-
dons pas que les documents papaux

ronferment une approbation de tou

tes 138 opinions exprimé par cer-

tains libéraux, nous ne les nvoquong
que pour nous el ceux dont nous
réprésentions les opinions et les sen-

timents,

Nous nous réjouissons non seule

ment à cause de nous, mais à cause

de l'Eglise elle-même, car Rome

vient de prouver qu’un catholique,

dans un pays démocratique et pro-

testant, est l'égal des autres citoyens
ct peut comme eux exercer scs droits

et ses devoirs politiques suivant, su
conscience et son jugement.

Cette décision va donner de la

force à ceux qui tous les jours ont

À convaincre les protestants et. cer.
tuins libéraux que les idées étroites
de certains catholiques ne sont pus
cellos de Rome.

rear

Les professions libérales.

Unedizaine de jeunes avovats de
Montréal font, durant les dornidres
vacances, sollicité de l'emploi comme

instituteurs dans le collége commer-

cial dont M. Archambault est le di-
recteur. Un étudiant en médecine

qui avait été, auparavant, Un étu-
diant en droit, vient de se suicider
duns un moment de découragement

causé par lu misère. Con laits
n'empéoheront pas lu jeunesse du pays de se pousser en masse dans les 

professions libérales. Entrez done,
brave jeunesse, entrez en foule dans
nos colléges classiques: il y a assez
de vache enragée duns les grandes
villes de la province pour nourrir
encore des milliers de malheureux,

  

Mgr de Montréal a adressé à son
clergé, à propos des documents venus
de Rome,une circulaire où respirent
lu ragesse et ln modération dontil à
fait preuve pendant tonte Ja lutte, au
milieu de Loute sorte de déboires,

 

‘Tout le monde se prépare 4 assis.
ter au grand concert que doivent
donner la semaine prochaine, au

Queen’s Hall les demoiselles Labelle,

Ce sout deux artistes qui promettent
de faire honneur au talent cana.
dien.

Cour d'assises d’indre-et-
Loire, — Un dissiple de
Lacenaire. — Condamna-
tion à mort.

Eu 1834, à la Conciergerie, Lace-

naire a écrit ses Mémoires. On
trouve parfois sur les quais les denx

volumes du philosophe-assassin, dans
les cathégories de livres démodes,

tachés ou déchirés, À dix centimes la
piece.

Presque uu demi-siècle après le
juste châtiment qu'il à subi, Laco-
naire a cu un admirateur eathousias-

te de ses théories et de sa morale,

aussi déclamateur et aussi misan-

thrope que lui, un imitateur con-

vaineu, mais moins habile. Le crime
fait école et u ses héros.

Lucien Morisset qui comparaissait
hier devant la cour d'assises d'Indre-

et Loire, sous l’inculpation de vols,
de tentative d'assassinat et de meur-

tre est un individu de vingt-trois
ans, d'assez bonne mîne et vêtu avec

une Certaine élegauce, Il appartient
à une honnête famille du Loir-et-
Cher. Son père lui fit donner une
exce lento instruction primaire et, à

l'école, il se fit toujours remarquer

par son intelligence, son application
à l'étude at surtout par un amour-

propre excessif. Il avait l'imagina-

tion vive, In mémoire très heureuge,
et il lisait constamment. À treize

ans, déjà petit clere à la ville, il
étonna tout le monde par l'élévation

de son esprit, par ees tendances

laboricuses ct par ses sérieuses quali-
tés. En dehors de ses occupations

chez Me Morin, son patron, il éeri-

vait sans cesse ou déclamuit dans sa
chambre. Les meilleurs ouvrages

de philosophie, de littérature et de
poésie se trouvaient épars sur la

tuble et. sur tous les meubles.
Dès cette épique, le jeune clere si

doux, si poli, si exuct, s'était fait

un programme et il avait dressé tout

son plun d'avenir. N'ayant reçu
qu’une instruction primaire, ne pou-

vant pus se faire recevoir bachelier
et faire choix alors d’une carrière

déterminée, il résolut de s’instruire

seul, do beaucoup apprendre et de

s'essayer duns la poésie.  Profondé-
mont dissimulateur, il cachait wn

orgucil immense et une ambition

ridicule, TI fit dos milliera de vers

pendant dix-huit mois, finit par les
reconnaître inférieurs à ceux de
Lamartine, d'Alfred de Musset ou de

Victore Hugoet, du jour au lende-
main, cessu tout commerce avec les
nuses,

Moriaset, résolu à s’en tenir désor-
mais à la prose, projetu de we fuire

journaliste et de deveuir un homme

politique.” Une fois député, ne pour-
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rait-il pas arriver à être ministre ou

ambassadeur?

1) composa une sorte de roman

judicinire, fit tenir au principal per-
sonnage les opinions les plus {subver-
gives et ne tarda pus à se convainere

Ini-même des imperfections évidentes
de ses essuis littéraires. Tous ses

beaux rêves s'évanouirent !

C'est alors qu’il tenta de ze suici-

der,

Remis de la blessure qu’il s’étuit
faite, Morissst entra en qualité

d'expéditionnaire dans l'étude de M.
Galpin, notaire à Tours.

A partir de ce moment, Morisset,

froissé, humilié, désabusé, comprit
qu'il ne pourrait jamais que copier
des actes dans l'étude sombre d'un

avoué ou d'un notaire, il déclara la
guerre à la société el résolut de se

venger, Il avait ospéré faire parler
de lui comme poète,littérateur, jour-

naliste, député ou ministre, mais il
s6 demandait sans cesse s’il n’y avait
pas moyen d'arriver autrement à la

notoriété, à l'illustration ? Peut-être,
Quant à rester un honnête employé

aux écritures, il n’y songea pas un

instant. Pour Ini, lu médiocrité
sileuciense c'était le tombeau antici

pé.
Aigri de plus eu plus, mois ne

laissant jamais rien paraître au
dehors, voici ce qu’il écrit:

Je suis dégouté de cette ignoble et
rampante société. On peut verser son
sang à flots: il est trop pâle pour
techer Jes mains... II n'y a point dé
Dieu, ily a la force universelle. La
société n'a pas le droit de reprocher
les crimes, parce qu’elle en commet

. journellement. Je crois que le bien
* ‘est la conséquence du mal, que
l’homme n'est pas responsable do ses
actions et que les conséquences du
crime sont avantageuses à la soci-
été… J'ai étudié le vol et ses consé-
quences; ¢h bien, j'ai constaté quo
le vol se retrouvait dans la plupart
des actions des hommes. L’entrepre-
neur, par exemple, ne s'attribue-t-il
pas des gains sur le travail de ses
ouvriers ? Le marchand ne bénéficie-
Lil pas des aptitudes de ses commis ¢

De lu théorie, Morisset passe à la

pratique. En septembre 1880, il
commence A soustraire des petites

sommes à M. Galpin. L'impunité
aidant, il en urrive à fouiller les

tiroirs, à l'heure du déjeuner, quand
il est seul à l’etude. Deux mois après,

hien persuadé que ses vols seraient

un jour découverts, il achète un

revolver afin d’assassiner M. Galpin,
lorsqu'il sera sur le point d'être pris

Les vols se Conlinuent jusqu’au mois

de juin 1881, et s'élèvent à ce
uoment à cinq mille francs environ-
En ajoutant au produit de ses vols
ses appointements et les sommes
qu’il a reçues de sa famille, on arrive
à un total de sept mille francs dépen
sés pur lui en neuf mois dans des

parties de plaisir et des orgies avec
des filles, mais toujours à l'insu de
tout le monde,

Soupçonné enfin, puis congédié,
Morisset s'éloigne sans mot dire de

l’étude Galpin, reste à T'ours et no
sherche pas à se replacer, bien déci-
déjloraque ses ressources seront épui-
séen, à assassiner son ancien patron

et deux autres personnes qu'il n’a
Jamais désignées! Depuis quelques
mois d’ailleurs, il”-s’était exercû au
tir deux fois par semaine, afin d'at-

teindre plus sûroment coux dontil
avait décrété la mort.

Le 17 juin dernier possédant
encore 70 fr. 35, il rencoutre, à six

houres du soir, M. Dupnis, premier
clerc de M. Galpin qui lui dit:
« Vous ne savez, doncfpas que je peux
vous faire arrêter d’un moment à
l'autre ? » Morisset ne dit rien, va
luer rentre chez lui, lit pezdaut

quelque temps, réfléchit un peu,
prend son revolvor et des cartouches,
recommande qu’on lui tienne prête
vue chemise pour le lendemain matin,
sort, se promène, rencontre sur la

levés de Suint-Pierre-des-Corps un
groupe de plusiours personnes
chantant In chanson du Bean Nicolas,
dontle refrain est ak / ah 1 le voila
et, se croyant insulté, il tire du côté

du groupe six coups de revolver,
Raphaël Monsnier, âgé de dix-neuf
ans, menuisier, reçoit une halle dans
sa cuisse gauche, ot Hervé, figé de
trente-quatre aus, sabotier, est blessé
au mollet gauche,

Morisset n'est point arrêté, ‘omme

il n’était pas homme àperdresu liber-

té pour des vétilles, qu’il avait

toujours eu horreur de l’emprisonne-
ment et qu’il craignait de n'avoir pas
le temps de tuer M. Galpin,il conti-
nue sa promenade, prond cing
cartouches dans ses poches ct les
place duns aon revolver, puis il se
décide à assassiner lo premier venu,

afin d'éviter la police correctionnelle
et d’être certain! de passer aux
Assises.

M. Dormier, âgé de tronte-un ans,
comptable au chemin de fur, essuie
deux coups de feu et est mortelle

ment blessé à l'abdomen, On aceou-
rut et on désarmu von sans peine,

Morisset, qui cherchait à fuir et espé-

rait encore pouvoir se rendre auprès

de M. Galpin. A son premier inter-
rogatoire, il avoue tout, fait une pro-

fession de foi en règle et ne dévoile

complèsement.

Morisset, dans les derniers temps,

s'était enthousiasmé à ln lecture des

Mémoires de Lacenaire. ¢ C'est,
dit-i’, un homme splendide, une
puissante individualité. Son œuvre

conduit à des déductions énormes
J'avais’ comme lui de granda élans

de sensibilité et je ne voyais jamais
sans émotion un veau conduit à l’a-

battoir ou un chien lancé dans la
Loire. J'avais notamment uve bien

plus grande estime pour Troppmann

que pour le charcutier. Comme
Lacennire, je détostais la société.

J'étais plus fort théoricien que Lace-
uaire, muis comme homme pratique,

Lacenaire était bien plus fort que
moi ! »

Morisset descend un jour en lui

même et voici ce qu’il écrit :

« Finirai-je comme Lacenaire ?
Quand j'interroge fortement wa cons-
cience, elle me répond c'est possible.
Poète, voleur, Assassin ! La gradati-
on est vingulière. Et je dis tout
bas... bien bas: jai déjà fait la
moitié du chemin, Ne serait-il pas
stupide de repousser une carrière qui
promet d’aassi beaurésultats. »

A la demande du Parquet de
Teurs, Morisset, en prison, à étéexa-

mine au point de vue mental par M.
le docteur Legrand du Saulle. Les
appréciations du savant médecin de

la Salpétrière ont été les suivantes :
Morisset a manqué d'éducation mora,
le (il n’a jamais connu sa mère ).
Livré trop tôt à lui-même, il s’est

mal orienté dans la vie. En voulant
acquérir un dégré d'instruction
auquel il n'avait point été préparé

par ses études premières, il s’est un
peu surmené intellectuellement, Aussi
intelligent qu’orgueilleux et ambi.
tieux, il a d'abord vécu d'illusions,
puis, dans un moment de décourage-

mont,il a tenté, À l'âge de dix-sept
ana, de se faire mourir. Plus tard,
sousl'influence évidente de locturca
détestables, il a’est faussé lejugement
et il s’est composé une imorale à son
usage. Il est devenu de la sorte un

sujet d'une redoutable perversité.
M. Legrand du Saulle ajoute que

Morisset n’est point hériditairement 
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prédisposé À la folie; qu'il a tou
jours été sobre; qu’il n'est ni épilep-

tique, ni halluciné, ni impulsif, ni
délirant, et qu'aucun médecin, cn

Frauce, ne le conserverait dans un

établissement d'aliénés; qu'il est

done conscient et responsnble. + Tou-

tofois, délare M. Legrand du Saulle;
en considération de la fatigue céle-
brale que Morisset s’est peut-être
imposée, des exagérations passion-

nelles auxquelles il s’est laissé cou-
duire et des circonstances insolites

des actes commis, il se peut réelle-

ment que Ia responsabilité de I'accu.
sé ait été atténuée. »

Prévoyant un débat sur son degré
de responsabilité, Morisset «pris les

devants et a fait cette hautuine ef

solennelle déclaration:

« Je ne cherche ni afténuation, ni
excuse. Ce que j'ai fuit, je lai
parfaitement voulu. J'ai trop cous.
cience des actes quo j'ai nccomplis
pour revendiquer l'honneur de la
folie, Je me suis jugé et jo mesuis
absous, mais Morisset juge condum-
narait Morisset assassin, J'ai tué
M. Dormier; la loi a prévu lo cas:
il n’y a point d’embarras à avoir, »

TI importe ici de faire remarquer
que Morisset ne fréquentait à Tours
que des personnes lonorables, intelli-

gentes et. instruites; qu’il n’a laissé
soupçonner à personnes ses écarts de

conduite ct qu'il n’a jamais tenu
nulle part un propos suspeet et de

nature à faire douter de l'intégrité
de sn raison, Une heure avant l'as-
sassinat de M. Dormier, il 0 été vu

aussi cale et aussi maître de lu
qu'à l'ordinaire. Sa dissimulation

étuit devenue un art véritable.

{ La suite au prochain numéro. )

 

Nouvelles Diverses.
 

—L'esprit du temps, dit un jour-
ual américain, est principalement
composé de whiskey. :

Tl y des gens toujours prét 4 dam-
ner les autres; ils s'imaginent que les
jugements de Dieu ressemblent aux
leurs et oublient que sur deux vo-
leurs attachés à la croix le Christ il
ena sauvé un.

—Îl ÿ a des hommes qui s’ima-
ginent avoir un grand mérite parce
qu'étant nés avec Un esprit et un
tempérament froids et indifférents ils
n'éprouvent ancune tentution,

—Les trois plus grands acteurs
des Etats-Unis sont Edwin Booth,
Lawrence Barrett et John MeCul-
lough. Le premier a 47 ans, le so
cond 44 et le troisième 43,

Morts pr choc en cetour,— Qnlit
dans le Post de Détroit :

La mort du président Garfield a
causé celle de deux résidents de Fint,
L'un était un charpentier apparam-
ment eu excellente santé. En reve-
vant de sa journée de travail, il a en.
tendu tintor les cloches, Tl s'est
écrié : “ Le président est mort!” Et
il est mort lui même presque instan-
tanément. L'autre était une jeune
dame malade depuis un certain
temps. Fu entendant les glas funè
bres, elle a dit: “ Le président cst
mort, et je serai près de lui dans un
instant.Elle est morte avant que
les cloches cussent fini de tinter.

CONSIGNATION.

Nous venons de recevoir en conai-
gnation 1200 prs de couvertes Corn-
wall (pure laine ) avec instruction
de les vendre immédiatement,

O'ost le temps de faire sa provi-
sion, si l’on veut épargner do l'ar-
gent, car ces couvertes ont été mar-
quées à des prix assez bas pour en
Assurer la vente immédiate.
Nous invitons les Dares à visiter

nos châles ; pous en avons un assorti-
ment suporbe, et commo toutes nos
autres marchandises à 25 pur cent
meilleur marché qu'ailleurs.

DUPUIS FRERES, 605, rue Ste-Catherjne, Montréal

Le capitaine d'un navire anglais
étant à fumer son cigare le soir, à
bord de son steamer en Chine, vit
deux hommes qui cherchaieut à
noyer une femme. 11 courut À son
secours etla retira de l’eau, mais elle
lui dit qu'il avait tort de se donnor
tant de peine pour elle, que son sort
était fixé, parce qu’elle refusait d’é-
pouser un vicillard qu'elle n’aimait
pus. Elle était veuve et d'une
grande beauté.  C’étaieut ses beaux-
frères qui avaient entrepris de la
faire mourir parce qu’elle ne voulait
pas épouser l'homme qu’ils avaient
choisi. Ilya des femmes qui se
trouvent mallieureuses dans notre
pays ; comment se trouvertient-ciles
si elles vivaient dans ces pays à moi-
tié barbares. Comment aimeraient-
elles, par exemple, À être brulées ou
enterrées vivantes à la mort d’un ma-

 

Le «douzième jour d'octobre mil huit
cent quatre vingt-un.

l'résent hon. juge dette,

Adélaide Florant of al,

Demandeurs:

Francis Trudel of wl,

Defondeurs,

Il est ordonné, sur la motion de Mes-
sieurs Jongpré et David avocats des
Demundeurs, en aulant qu’il appert par
le retour d'Adolphie Désdve écrit sur le
Bref de Sommation émané en cette
cause, que la défenderesse Philomène
Trudel de New.Vork, Etats-Unis et Jo-
seph Fournier dn mimo lieu son époux,
uussi defendenr pour autoriser sa fammo
i ester en justice ont laissé leur domi-
cile duns la l’rovince de Québec un Ca-
nada, 6t ne peuvent être trouvés dans le
District de Montreal que les dits Défon-
ders soil par un avertissement à être
deux fois inséré en langue française
dans le papier-nouvelles de cette Cité
appelé “£a Tribune" et leux fois en
langue anglaise duns le papi r-nouvel-
les appelée ‘“ 7%e Star‘ notifiés de com-
paraître et de répondre à la demande
des dits demandeurs, sous «eux mois
après la dernière insertion de tel aver-
lissement el sur le défaut des dits De-
fer deurs de comparaitre et de répon-
dre d telle demande dans le délai susdit;
il sera permis aux dits den.andeurs de
procéder à la preuve et Jugoment com-
me dans une cudse pur défaut,

Hubert Honey & Gendron,

Ga. CC
 

PROVINCE DE ani
ROVING de 6QUESEC } Go r Supérieure,

Ne, 404,

Le «douzième jour d'octobre mil huit
cent quatre-vingt-un.

Présent l'hon, juge Jelté,

Moise Desautels, commerçant de St-
Henri, dans le District de Montréal,

Demandeur.
vs

Narcissé Cahier pire et Narcisse Ca-
hler fils, tous Jeux du dit lien de St.
Henri,

Défendeurs,

[I ost ordonné sur la motion de Mes-
sieurs lJongpré et David Avocats du
Demandeur, en autant qu’il eppert par
le retour de Adolplie Désève écrit sur le
Bref de Sommalion émané en cet cause,
qua les Défondeurs ont laissé leur domi-
cile dans la Province de Québec en Cae
nada, et ne pouvent être trouvés dans le
District de Montréal que ies dits
Défendeurs par un avertissement à ètre
deux fois inséré en langue françaisedans
le papier-nouvelles de Ja Cité appelé
“ La Tribune‘ et deux fois va langue
anglaise duns le papher-nouve'les appelé
The Star  noliflés de comparaître de-
vant cette Cour, et là de répondre à la
demande du dit Demandeur sous deux
mois après la dernière insersion de tel
avertissement el sur le défaut du dit
Défendeur de comparaître et de répondre
à telle demande dans le délai ; il sera
permis au dit Demandeur do procéder

la preuve et Jugement comme dans
une cause pardéfant,

Hubert |Honay & Gendron,

P,Q 8

LONGPRE & DAVID
AVOCATS,

Coin ‘des rues Notre-Dame et St
: Viacent,

  A. B. LONGPRE, L. O. DAVID.

EE

ENCORE BIEN ASSORTI!
Nos PANTALONSse vendent melileur

marché que famaty Nous tenons
à avoir toujours en main un as.
hen! considérable, PANTA.

$1.25! $1.951 $1.95!
Nos HABILLEMENTSse sont très bien

vendus tout le printemps, nos
prix sont si raisonnab'es et notre
assortiment le plus considérable
u'll yalt dans la ville.
ARDES D'ENFANTS donnent

entière satisfaction à ‘out le monde.
Nos GILETS (CORPS) et CALECONS

se vendent depuis 20, 25, 35, à
60 cents. .
Nos CHEMISES de couleur ne sont pas
surpassées pour le bon marché, aussi
nos Chemises Blanche dont le prix est
de 55, G5 et 76 cents

Nos

ri plus ou moins aimé ? I A. BEAUVAIS.

PHGa Conr de Circuit, RUESLJOSEPH

NOUVEAU MAGASIN,

Maison Notre-Dame.

E. MATHIEU & FRÈRE
Mpiceries, Vins, Liqueurs

Cigares de la HAVANE,etc.

Vin de Messe, une spécialité

77, RUE NOTRE- DAME
MONTREAL.

En vous transmettant notre carte d'af-
faires nous avons l’honneur de soliciter
vos commandes que nous renplirons avec
empressement, Vous trouverez chez nous
un assortiment complet de premier choix,

des prix uniformes et modérés.
Vos obéissants serviteurs,

El. Mathieu & Frère.
11 juin—t(2 ms

LIBRAIRIE

Payette @fourgeauxt
250,-RUE ST. PAUL,-250

MONTREAL.
——

Les ouvrages suivants sont en vente à
cette Librairie à 30c le vol in 12

HENRI CONSCIENCE ,

L'Année des ecveilles 1 vol.—Anré-
lien, 2 vols.—Batavia, | vol.—Les Bour-
geois de Darlingen, 1 vol.—Le Bourg-
mestre de Liége, 1 vol.—Le chemin de
la Fortune, 1 vol,—Le Conscrit, | vol.—
Le Coureur des Grèves, 1 vol.—Le Dé-
mon de l'argent, ! vol.—Le Démon du
Jeu, 1 vol— Les Drames Flamands, 1
vol.—La Flancée du Maitre d'École 1
vol.—Le Fléau du Village, 1 vol —Le
Gant perdu, 1! vol.—Le Gentilhomme
Pauvre, 1 val.—La Guerre des Paysans,
1 vol,—LeGuet Apens, | vol.—La Jeune
Femme Pâle, | vol,—Heures du Soir, 1
vol.—Histoires de Deux Enfants d’Ou-
vriers, | vol.—LeJoune Docteur, 1 vol.-—
Le Lion de Flandre, 2 vols.—Maître Va-
lentin, ! voi.-—Le Mal du Siècle, 1 vol.-
Lu ère Job, 1 vol—Le archand
l'Anvers, | vol, — Le artyre d'une
Mère, 1 vol.—L'Oncle et la Nièce, 1
vol —L'Oncle Reimond, 1 vol—L'Ur-
heline, $ vol —Le Pays de l'Or, 1 vol,-
be Sacrifice, 1 vol—Le Sang Humain,
) vol.—Scènes de Ja Vie Flamandes, 2
vols—Souvenirs de la Jeunesee, 1 vol.
La Tombe de Fer, | vol.—Le Tribun de
Gand, 2 vols —Les Velllées Flamandes,
! vol—La Voleuse d'Enfant, | vol

—000—

EMILE CHEVALIER

Le Capitaine. 1 vol—Le Chasseur
Noir, 1 vol.—Les Derniers Iroquois, 1
vol.—La Fille des Indiens Rouges, 1
vol.—L'Ile de Sable, 1 vol.—La Huron-
n2, 1 vol—Les Nez Percés, 1 vol.=
Peaux Rouges et Peaux Blanches, 1
vol.—Les pieds Noirs, 1 vol.—Poignet
d'Acier, | vol.—La Téle Plate, 1 vol,

Aussi ;
Les ouvrages complets de Paul Fé-

val, Raoul de Navarey, Alex. De
Lamothe, etc,etc* Ces ouvrages sont
envoyés par la malle sans charge extra,
sur réception du prix.

La Cité du Mal contre la Cité du Bien,
question uuiversitaire par Elzéar Pa-
quin 25 cts.
Remarquez bien l'adresse.

PAYETTE & BOURGEAULT
260,RUE 8T PAUL. '

Visdvitla vue Si Sincent, Montréal
pat‘ Ver

25 octobre1870. 
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UNE VOIX

D’OUTRE-TOMBE.

I

A quelle époque 5e passa ce fait
étrange,c'est ce que je ne saurais

dire au juste. Peutêtre Otait-ce
bien avant le commencement de ce

wiécle, Il m'a été donné pour une
histoire vraie par un de mes amis qui

l'avait entendu raconter plus d'une

fois par son grand pére.

D'après lui, le fait aurait cu lieu,

à Tessenderjoo, un village de Mcer-

hout.
Quoi qu'il en soit, je veux vous le

raconter aussi bien que je le pourrai
danstoute s& simplicité.
Par une après-midi d'été, une

trentaine d'enfants, garçons et filles,

étaiont assis sur les bancs usés de

l'école de Tessenderloo.
La plupart tenaient lu plume à la

mair pour écrire; les plus jeunes
apprenaient A épeler leur leçon dans
de petits abécédaires ouverts sur

leurs genoux. mais il y avait quel
que chose d'extraordinaire qui dé-

tournait l'attention de tous ces
écoliers, et faisait éclore sur mainte
potite bouche un sourire de mogne-

rie ou d'étonnement.

Au fond de la salle, devant un

pupitre, était assis le sous-sacristain

Colas Bol, chargé en co moment do
diriger la clagse,en l'absence du

maître d’école retenu à l'égliso par

ses fonctions de sacristain,
Colas, le sous-maitre, était un

jeune homme de vingt-quatre ans,
point laid ni mal bâti, mais qui

avait des cheveux d'un rouge si

ardent que les petits polissons, lors-
qu'il les puniseait, l’appelaient tout
bas le roux Judas, ve que leurs

camarades plus fgés ne se génai:nt

pas pour dire tout haut.

 

 

Autemps où nous vivons les che-

veux roux ont été mis à la mode à
Paris par les Anglais, et, par suite,

la même modo s'est propagée chez

nous autres qui ne trouvons rien de

mieux à faire que do singer les
extravagances de Paris, On voit
aujourd'hui à Bruxelles mainte de-
moiselle étaler avec orgueil ses bou-
cles couleur de feu.

Au temps jadis, et même encoro

lorsquej'étais enfant,il en était tout
autrement. On se méfiait de tous

les roux, et l'on n’était pas loin de les
hair ouvertement, sans même les con-

naître, uniquement À cause de ln

couleur de leurs cheveux. Les pein-
tres n'auraient ils pus été la cause

do ce sentiment injuste en représen-
tant toujours l'apôtro infidèle avec
des cheveux roux ?

Peut-être la conscience de ce dé-
faut originel avait-elle produit sur

l'esprit de Colas Bol, depuis son
enfance, un effet désastreux ; car il

tenait presque toujoura les youx
baissés, montrant uno humilité ox-
trême et une limidité telle qu'il
devenait rouge de lionte lorsqu'on
lui parlait sérieusement. Ordinnire-

ment il était très doux avoc les
écoliors, il élevait rarement la voix

ct s'acquittait de en tâche avcc une

sorte d'indifférenco passive.

Que pouvait-il être arrivé au sous-

maître? A qui donc adressait-il ces
gestos singuliera? Tolles étaient les
questions que se posaieut le- élèves
et que traduisaient leurs regards
étonnés.. Îl’ remuait'les lèvres ot
souriaitgracieusement.Parlait-il donc
à uu être invisible ?  

LA TRIBUNE

 

Partois il tournait la tête de côté
et regardait In muraille, ct alors on
voyait rayonner sur son Visagel'ex-

pression d'une extase joycuso. Les

enfants se tournaient également vers

ln muraille, la bouche béante ct les

yeux écarquillés, et cherchaient à

découvrir l'objet mystérieux qui ab-
sorbait à ce point l'attention du sous-

maître.

Colas s'aperçut Onfin quo les
écoliers l’observaient et le regardaient

avec surprise. Le rouge de la honte

lui monta aux joues, et il s'adressa

tout bas une admonestation pour se
rappeler à l'ordre.

Depuis le matinles écoliers avaient

remarqué cette préoccupation chez
le sous-maître ; mais à présent elle
paraissait augmenter de plus cn plus,

à tel point qu'à la fin les plus âgés se
mirent à murmurer entro eux :

—Le sous maître a un coup de
marteau ! T1 y a une vis dérangée

dans soncerveau! Il a un nid de

souris duns lu tête, T1 déménage.

Mais voilà que quatre heures

sonnent. La classo est finie, et lo

sous-maitro est délivré de la pénible

contrainte qui l'empéchait de donner
cours à lu douce émotion do son

cœur.
Il est remonté à l'humble petite

chambre qu'il occupe dans la maison

du maître d'école, Il est seul
maintenant ; il peut se désaltérer à

la source des doux souvenirs, ct se
baigner dans une mer de brillants

rêves d'avenir.

Il gait bient qu’il n’est pas très-
iustruit, mais 1! a une belle écriture,

ct, par la protection du vieux curé,

il obtiendrait bien quelque part, dans

un village de Campine, une place de
sacristuin. En outre il a mis de côté

une petite somme d'argent, sa part

dans l'héritago d’un oncle, Ah! s’il
était marié, ne rendrait-il pas une

femme heureuse ? N'élèverait-il pas
ses enfants dans la vertu et dans le
crainte du Seigneur ?

Tl va et devient devant son miroir,

il se lave, caresse ct arrange ses
cheveux roux avec une sorte d’admi-

ration, brosse ses plus beaux habits
de fête‘ noue soigneusement sur sn
poitrino sa cravatte à fleurs... Mais

il interrompt vingt fois cette agréable

occupation pour regarder vaguement

dansl’espace, et alors sex youx évin-
€ Îlent et un sourire de triomphe se

joue sur ses lèves.

Commentne serait-il pas heureux
en se rappelant ce qui lui est arrivé
hier ? Lui, le méprisé, le ronsseaure-

poussé, qui n’a jamais osé regarder

une jeune fille sans rougir et baisser

les yeux aussitôtvoilà qu’il a trouvé
une très-jolie Lillo qui l'aime !… Son
cœur s'épanouit comme une rose au

printomps, sous lu puissante influen-
ce d’un premier sentiment d'amour...

"Ses rêves prennent la forme de lu
rénlité ; ses lôvros remuent; il parle
tout seul etscs paroles racontent
comment ce bonheur inesperé lui est

arrivé.
Lu voille, ua dimanche, il était

allé se promener sur le chemin do
Meorhout. Il avait flané on révas-
sant, ot il étnit arrivé, sans le savoir,

jusqu'au pont de bois sons lequel
passe un large ruisseau, Là, il n'é-
tait appuyé sur le gardo-fou, et avait

rogardé l'oau couler. TI pensaittris-
toment à la Kormosse de Merrhout,

et aux plaisirs de ceux qui s’y trou-
vaient. Ces plaisira il ne pouvait

pas y prendre part ; lo curé le lui
avait sévèrement défendu, et, comme

chrétien plus encore que comme
sacristain-adjoint, il était tenu d'obéir

au curé.

Tandis qu’il restait IA, peusif, re- 

gardant machinaloment les mille
petites fleurs blanches qui balan-
çaient au-dessus de l’eau leurs corol-

les en forme d'étoiles, il sentit tout à

coup une mäin douce se poser sur

son épaule, et il entendit une voix

angélique qui lui disait :
—Eh! Eh! Colus Bol, mon cher

garçon, pourquoi restez vous là à

rêver ainsi ? Le ménétrier est assis là-

bas sur son tonneau. Venez, venez

à la Kermesse. On n’est jeune

qu’une fois en ea vie,

T1 se retourna en trossaillant, II
avait devant lui la belle Madeleine,

la nièce du forgeron de Meerhout,

avec ses yeux noirs étineclants sa
jolie bouche. et son sourire enchan-

teur !

Le sous-maître ému s'excusa en

disant qu'il était malheux en effet de

ne pouvoir aller à la Kermesse comme

les auyres jeunes gens ; mais qu'il ne

désobéirnit pourtant pour rien au
monde au vieux curé, Lu bonne
jeuue fille le plaignait avec tant de

compassion, et le regarda cn mème

temps si fixement dans les yeux, que
le pauvre Colas oublia quelque peu

sa résolhtion ct se laissa bientôt en-

traîner À I'nccompaguer un bout de

chemin,
Comme elle causait gentiment!

qu’elle était spirituelle! Comte son

visago était charmant, et comme gon

regard pénétrait jusqu'au fond de
l'âme !

Mais lorsqu’elle lui dit que ses

cheveux roux étaient beaux, et que
depuis son enfance elle avait toujours

aiméles chevelures couleur de feu,

ces douces paroles coulèrent comme

un baumic sur le cœur du pauvre
garçon.

Plus loin, le long du chemin, elle

s'attrieta peu à peu eu parlant d’elle-
même, ct elle finit par fondre en

larmes, Elle se pluignit de ce que

les gens du village disaient du mal

d'elle et la calomniaient, parce qu'elle
était mieux habillée que les paysan-

nes, qu’elle avait appris à Bruxelles
de belles manières et qu’elle se

montrait aimable et polie envers les

pratiques de son oncle, quand celles

vensiont commander de l’ouvrage à

sa forgu ou boire à son cabaret.

Colas Bol, attendri par sa douleur,
senlit plusieurs fuis ses yeux se

mouiller de larmes de pitié etfit tout

son possible pour la consoler. Elle
lui en fut si reconnaissante qu’elle

semblait avoir envie de lui sauter au

cou,il fallait absolument que l'aima-
ble Colas la suivit à lu fête! Elle
trouvait tant de plaisir daus sa com-
pagnie !

Il fut cependant obligé de refuser;

car c'était dimanche, et le curé vou-

drait suns doute s'assurer le soir de
sa présence à Tessenderloo.
—Mais demain, lundi ?

Le jeune homme séduit se lnissa

arracher In promesso d'aller lo lende-
main à In fête de Meerhout, dès qu'ii

aurait fini sa classe, et sans rien cn

dire A personne... uniquement pour
voir encore une fois Madeleine.

—d'accepte cetto promesse avec

joie, répondit-clle, et jusqu'à demain

je ne cesserai de ponser à vous, car
je ne sais commentcela se fait, mais

je ressons pour vous une sympathie
inexplicable, peut-être parce que vos

beaux cheveux roux me plaisent
tant.

Li-dessus, elle lui donna, en signe
d'adieu, uue poignée de main si sin-

gulidro et si chaleureuse, que Colas
en tres-aillit, et demeura longtemps!

immobile et comme pétrifié d'admira-
tion eu la regardant s'éloigner.

À continuer.  

—

F. X. COCHUE
MEMBRE de ln CORPORATION

Grodit Fonoior Franco-Canadien,
Capital - - $5,000,000

DES

Agents d'Immeubles,

Offre en vente des maisons et nues pro-
priétés dans tous les quartiers de la Ville
et de la Banlieu.

BUREAU Ala COM « ISSION des IM-
MEUBLES,

No 71, rue St--Jacques Montréal.
27 août I881.—fim.

A. |. WATIER
HORLOGER ET BIJOUTIER

27, RUE ST - LAURENT,
MONTREAL.

 

Mr, A. WATIER a constammentà la
disposition du public un choix considé-
rable de Diamants, de Montres, a’Hor-
loges et de Bijouteries de tout genre et
à des prix très-modérés,

Mr. Watier apportera uno attention
spéciale à tous ies travaux qui lui se-
ront conflés,

juillet 9 1881 a—l

JOIN C. McLAREN
Menufacrurier de

Matériel de chemins de fer. et de

moulins, cuir, caoutchouc et

toile, courroies et
Loyaux

Pièces d'emballage en Oaoutchouo
SACS DE CONDUCTEURS

POUR ARGENT OU
LETLRES

EN MAGASIN 0U FAITSAORDRE
Salles de vente et de fabrication au

No, 10 RUE BONAVENTURE, No, 10

MONTREAL.

MAISON D’EPICERIES
CANADIENNE

OLIVIERDEMERS
No SG

COIN DES RUES INSPECTEUR
ET ST-ANTOINE

 

Assortiment complet de ce qu'il
y a de mieux à bon marché

Thé, Café, Beurre, Sucre d'Erable,
Sirop d'Erable, Fromage anglais
et Fromage de Gruyéro, Pow
français, Fèves et Fruita on boîtes,
Sardines, Poissons de toutes sortes

De la meilleure qualité,

Les Vinsde M. Demers tels que
Clarets, Vins Blancs, Vins de Merso,
ete, sont renommés et recommandés
par tous ceux qui en funt usage.

Lie public est invité à venir visiter
l'établissement do M. Demers qui ae-
quérit tous les jours de la popularité.
Montréal 19 mars 1881, a

POUDRE CORYZINE
OR

LAVIOLETTE ET NELSON,
MONTREAL.

Pour la guérison rapide du Rhume de
cerveau, Cette poudra enlève immédia-
tement l’acuité du mal, rend la liberté
de In respiration et prévient 16 rhume de
poitrine, suite naturelle du coryza.
On aspire cetlo poudee par le nez

comme du tabac ; ello agit suns provo-
«quer ni éternucments, ni irritations d'au
cune sorte,

 

 

 

DIRECTIONS.

Cinq à six prises aspirées fortement à
cing minutes d'intervalle, el ensuite une
prise toutes lea heures jusqu'à guérison.

Prix : 25 ets, la boîte,

 

TRENTE ANNEES DE SUCCES.

PRESCRIPTIONDU DR. NELSON
Infailliblo dans le traîtement des

BRONCHITES, RUUMES, ASTHME,

ENRQUEMENT, RTC.

Prix: 25 cts, Ie bouteille,

Envente chez LAviOLETTR KT N&LsON,
29, lue Notre-Dame, et dnns tontes

les Pharmacies.

Président, l'honorable E, Duclere,
nateur (P

Vice-Prés. hon, J, A. Chapleau.y
 

Bureau provisoire à Montréal:

Credit Foncler Franco-Can114 Ruo St. Jacques ete
Montreal.

 

La Société fait des prêts hy Ppothécau-
res à long terme avec amortissement pf
À court terme sans amortissement, In-
téret à six pour cent. Pour rensoigne
ments s'adresser au directeur

E. J. BARBEAU
montréal 12 Février 188:

TS AVIS,

Les pertonnes désirant planter des
vignes et des menus fruits sont priés
d'envoyer leurs commandes de suite à
Gallagher & Gauthier No 101 Rue St.
François - Xavier, Montréal, Proprie-
taiures des Vignobles Beaconshela,
Montréal 2 avril. jno

 

ss

UN ARTICLE QUI VAUT SON ARGENT

Outro Ja certitude d’avoir un articie
parfaitement pur, sain et bon pourla
sanié, ceux qui achètent la poudre à
boulanger et à pâtisseries appoléu

COOK’S FRIEND

BAKING POWDER
ont lus plus pour leur argent que s'ils
achetaient toute autre article de même
nature,

3" En vente partout. l’abriqués
seulement pur

W. D McLAREN,

55 ot 57 RUE DU COLLEGE,
23 avril aa

 

Mercier, Beausoleil & Martineau,
Avocats,

No. 55, RUE ST-JACQUES

MONTREAL,
—000

N. B.—M. Mercier donnera une at-
tention spéciale aux alfaires criminoliés.

Hox, Hoxoné Mercier,

Ex-Solliciteur Général, Député de St.
Hyacinthe.

CLEOPHAS DRAUSOLRIL, PAUL G, MANTINRAL,

Autrelols ByadicOficiel. B.C. L
23 oct. 1880.—au.

 

 

UNE INDUSTRIE NATIONALE.
VIGNOBLE BEASCONFIELD

Raisin Canadien cultivé à Beasconlleld
(Pointe-Claire) près de Montréal.

Pro-luit canadien incomparable. Les
commencementsremarquables d'vne

industrie qui à fait la fortune,
de la France.

Expériences faites par des centaines de
personnes de la oulture de la

Vigne Beasconfleld.

RAISIN BEASCONFIELD
Demandé partout.
 

Visites au Vignoble Beasconltield solli-
citées par les propriétaires, MM, Menzies
& Cie, étant toujours heureux de faire
voir los résultats extraordinaires qu’ils
ont obtenus, et de donner tous les rensei-
gnements désirés. Il y a toujours quel
qu'un sur les lieux pour recevoirles visl-
teurs-

S'adresser par lettre &
MM. MENZIES à CIE,

Vignoble Buascontielé
BEASCONFIELD ( Pointe Claire

Au bureau à Montréal,
No. 15 rue Ste. Thérdse.
Montréal 23 Oct, 1880, aa—1

MM. J-BTE MANTHA & CIE
Nos 10 & 12

RUE SAINT CHARLESBORROMEE

L'ANCIEN MOULIN L. CRABBONNBAU
Sont heureux d'annoncer à leurs amis
et an public en général que leur moulin
est maintenant sn pleine opération sl
qu'ils sont prêts à préparer Je bois soil
blanchir, embouveter, scier & la scie
ronile où à l'échasso, &t qu’ils se char-
gent de faire toute espèce do menuise-
ries, tels que portes, chassis, portiques,
lucarnes, ete.

Leurs prix sont des plus modérés et
l'ouvrage des mieux faits.

J. B. MANTHA |T.PRRFONTAINE
Cidevant chez MM |Pour les finances,
Paquet et Robert. 3 octobre 1880, aa—l Montréal 5 Février 1881. la —a

_
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